
RÉSUME. 

Uzze enquête sur la filariose de Bancroft à Anjouan 
(Archipel des Conzores) a permis de mettre en évidence 
un taux d’infestation de 41,25 Vo. 

Ce taux d’infestation croît avec l’âge jusqn’à 19 
ans, tant chez les homrzes qzre chez les femmes. A parti] 
de cet 6ge et jusqu’ù 35 ans pour les hommes, 40 ans 
pour les femmes, on observe une stabilisation de la 
prkvalerzce. Au-dessus de ces limites &âge respectives, 
ozz assiste ci zone recrudescence de cette prévalence. 
Une hypothése permettant de rendre conzpte de ce 
phénomène est exposée. Entre 35 et 44 ans, les hommes 
sont plzts infestés que les femmes, la difft%erzce btant 
statistiquement significative. 

La répartition de I’elzdémie filarienne est fonction 
de l’environnement (en particulier de la climatologie et 
du relief), ce dernier déterminant la prévalence et la 
dynamiqzze des populations vectrices. 

Les résultats obtenus permettent de conclure 2 la 
nécessité d’zzne action de lutte contre le parasite et ses 
vectezrrs. 

ABSTRACT. 

A survey of Bancroftian filariasis in Anjouan (Ar- A Anjouan, la filariose de Bancroft est une mala- 

chipel of Comores) has revealed an infection rate of die connue, et des manifestations cliniques pouvant 

41,25 %. y être rattachées ont été signalées pour la première 

This infection rate increases with the age of the fois au début du siècle : dès 1901, LAFONT écrivait : 

population in men as well as in wonzen. up to the « l’affection la plus commune du pays est sans contredit 

age of 19. From 19 up to the age of 35 for rnen and l’éléphantiasis du scrotum ou des membres inférieurs, 

40 for women, a stable prevalence is observed. Above à évolution lente et à ulcérations a. 

this age limits, there is an increase in the prevalence. A Notre enquête sur la répartition naturelle de la 
tentative hypothesis is given to explaizz this phenome- filariose de Bancroft a été effectuée du 15 juillet au 15 
non. Between the age of 35 and 44 years there is a août 1969 ; proposée par la Direction du Centre 
significant statistical predominance of the infection in O.R.S.T.O.M. de Tananarive, elle a pu être réalisée 
merz. après accord du Haut Commissaire <de la République 
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Etude parasitologique de la filariose de Bancroft à Anjouan 

The extension of tlze filarial endenzy is connected 
with the environnement (specially climatic and relief) 
which is responsable for the prevalence and the dynamic 
of the vector populations. 

These reszdts obtained lead to the conclusion that 
a fight against the parasites and the vectors is necessary. 

1. INTRODUCTION. 

La filariose de Bancroft est connue depuis long- 
temps aux Comores, mais rares sont les travaux auxquels 
elle a donné lieu. Pratiquement, les observations n’ont 
été faites que dans deux des îles de 1’Archipel : Mayotte 
et Moheli (LAFONT. 1905 ; ROUFFIANDIS, 1910 ; SIJD- 
DLEY, 1918). L’enquête la plus récente a été faite par 
BRYGOO et ESCOLIVET à Mayotte et Moheli en 1955. 
Ces auteurs ont trouvé un indice microfilarien assez 
élevé : 37,l % pour Mayotte et 43,7 % pour Moheli. 
Devant des taux de microfilariémie aussi importants, il 
devenait nécessaire de savoir dans quelles proportions 
la maladie pouvait affecter les deux autres îles de 
l’archipel. Dans un premier temps, nous avons choisi 
Anjouan pour compléter les enquêtes précédemment 
faites. 



française aux Comores et grâce à l’aide de la Direction maines qui correspondent à chacune des façades mari- 
du Service de Santé des Comores. times de l’Île : 

2. PRESENTATION D’ANJOUAN 

2.1. Géographie physique. 

- Situation générale (fig. lj. 

MADAGASCAR 

FIG. 1. - Position géographique de l’archipel des Comores. 

L’archipel des Comores est situé au nord-ouest de 
Madagascar, à peu près à égale distance de celle-ci et 
de l’Afrique, à l’entrée du canal de Mozambique, entre 
1 1” et 13” de latitude sud et entre 43” et 45” de longi- 
tude est. Suivant une direction N.O.-S.E., on rencontre : 
La Grande Comore, Moheli. Anjouan, Mayotte et son 
satellite l’îlot de Pamanzi. 

Anjouan (fig. 2), située à 150 km de Mayotte, est 
d’origine volcanique. Sa surface est de 424 km-. La 
densité humaine y est tres élevée, pr&s de 200 habitants 
au km7 Le relief est accentué, centré autour d’un haut 
sommet : le N’Tingui (1.595 mètres d’altitude). De ce 
sommet partent trois dorsales de direction nord, sud 
et ouest, qui s’abaissent progressivement. Ces dorsales 
délimitent des centres de peuplement et d’activités hu- 
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- baie d’Anjouan avec la ville de Mutsamudu et 
le bourg fortifié dOuani ; 

- littoral est avec la ville de Domoni et les 
plantations de Bambao ; 

- Côte sud-ouest de Pomoni avec le bourg forti- 
fié de Moya. 

FIG. 2. - Carte génZrale d’Anjouan. 

Anjouan possède des vallées encaissées séparant 
les branches de ce réseau montagneux, de nombreux 
cours d’eau permanents et abondants à eaux claires et 
torrentielles. Dans les régions basses et les cirques, l’eau 
stagne et s’écoule avec peine. 

2.2. Climatologie. 

L’archipel des Comores est soumis de novembre 
à avril (l’été austral) à des vents chauds et humides de 
secteur N. à 0. qui apportent des précipitations abon- 
dantes. Ces vents sont qualifiés de mousson ou de 
pseudo-mousson, suivant l’importance accordée au phé- 
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nomxne thermique ou au balancement planétaire. Par 
ailleurs, la cote sud-ouest d’Anjouan est plus particu- 
Erement soumise à l’influence de l’alizé austral, vent 
souffllant en permanence presque perpendiculairement 
à la côte orientale de Madagascar, mais dévié au nord 
de cette île par l’énorme masse du Tsaratanana et, 
dans une moindre mesure, par la montagne d’Ambre. 
Ces deux massifs occasionnent un phénomhne tourbil- 
lonnant qui rabat les lignes de courant en direction 
S.O. Ces masses d’air, encore chargées d’humidité, ren- 
contrent alors le relief de la côte sud-ouest d’Anjouan 
où elles produisent des pluies. Cette côte, en raison du 
régime des vents, est donc soumise à une pluviométrie 
assez réguliire toute l’année (fig. 3). Le climat est tem- 
péré par la proximité de la mer et plus supportable 
sur les hauteurs. La saison chaude et pluvieuse s’étend 
de novembre à avril, les plus grandes chaleurs se situant 
en février et mars, période des cyclones. Pendant ces 
mois humides, les journées de pluies torrentielles sont 
entrecoupées de belles journées de soleil. 

Il existe une saison sache bien marquée (avril- 
octobre) présentant néanmoins quelques précipitations 
(fig. 3). Les températures maxima et minima absolues 
sont respectivement de 32” 4 et 13” 8. Les amplitudes 
annuelles des variations des températures maxima et 
minima sont respectivement de 2” 4 et 4” 1. 

La figure 4 représente les courbes de la tempé- 
rature moyenne et de l’humidité relative à Ouani pour 
la période 1961-1966. 

2.3. Peuplement humain (d’après Robineau, 1966) 

2.3.1. ORIGINE. 

Les Comores, et Anjouan en particulier, appar- 
tiennent aujourd’hui à la civilisation musulmane, et ce 
qui est pré-islamique OLI non islamique n’apparaît vrai- 
ment que lorsqu’on a réussi à percer la carapace musul- 
mane. 

L’installation des Arabes et des Chiraziens souvent 
métissés d’Africains et d’indonésiens, venus avec leurs 
esclaves, se serait faite avant le xv“ siècle. A leur arrivée 
aux Comores, les Arabes entrèrent en contact avec les 
Antalotes, tribu malgache venant de la région de 
Majunga, originaires de l’Afrique de l’est, et qui seraient 
des métis de Sémites, d’Africains et d’indonésiens. Au 
XIX’ siècle, on note l’arrivée des Makwa, esclaves afri- 
cains, originaires du Mozambique. 

La position des Comores au carrefour maritime 
d’un monde arabisé, de l’Afrique bantoue et de Mada- 
gascar, a provoqué une hétérogénéité fondamentale du 
peuplement. L’influence de l’Islam (les Anjouannais sont 
des musulmans orthodoxes, se rattachant au rite caféite) 
se fait trZs nettement sentir dans la vie quotidienne et 
le cycle annuel de la vie sociale : f&tes religieuses. obli- 
gation de la postérité, division du travail entre l’hom- 

me et la femme... La venue des Arabes et des Chira- 
ziens a eu, entre autres, pour conséquence de fonder des 
villes en pierres, tandis que les cultivateurs installés 
avant eux vivaient dans des villages édifiés en maté- 
riau végétal. 

FIG. 3. - Pluvigm,étrie moyenne mensuelde en m/m j 
Anjouan (d’après une publication du Service Météorologique 

de Madagascar et Dépendances). 
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FIG. 4. - TempErature moyenne “C et humidité relative 
%, pour la période 1961-1966 à Ouani (d’après une publi- 
cation du Service Météorologique de Madagascar et Dépen- 

dances). 

2.3.2. RÉPARTITION. 

La population anjouannaise est groupée soit dans 
des villes, soit dans des villages. Il existe deux villes 
(Mutsamudu et Domoni) et deux bourgs fortifiés (Ouani 
et Moya), essentiellement construits en pierres et où l’on 
note la présence de caniveaux avec les inévitables gîtes 
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larvaires à Czrlicini qu’ils impliquent. Hormis ces quatre 
agglomérations, l’habitat se distribue en villages de tail- 
les et situations très diverses. 11 n’existe pas de hameaux : 
même sur les plantations, les travailleurs et leurs familles 
vivent dans de gros villages. Le village anjouanais se 
présente comme une formation très compacte : paillotes 
serrées les unes contre les autres au milieu des bana- 
niers, des cocotiers et des arbres à pain. Dans les zones 
littorales, les paillotes sont faites de feuilles et de ramu- 
res de cocotiers tressées, alors que, dans les hauts, le 
chaume remplace les ramures de cocotiers pour les 
parois et le toit. Les cases sont petites et étroites et on 
n’y demeure que. la nuit pour dormir, et à midi au 
moment de la plus grande chaleur. 

2.3.3. COMPORTE~TENT. 

La vie est influencée par le systême de division 
du travail, l’homme étant chargé de la « vie de rela- 
tions », et la femme plus particuli?rement de la c: vie 
domestique 8. D’une manière très générale, les Anjouan- 
nais s’adonnent traditionnellement à l’agriculture, à 
l’élevage et à la pêche. En outre, les femmes se livrent 
à des travaux d’artisanat et les hommes, en même temps 
qu’ils construisent leurs maisons, fabriquent mobilier, 
ustensiles et outils. Les époux résident généralement 
dans le village de la femme et dans une maison qui 
appartient en propre à cette dernière. Le droit musul- 
man et les coutumes permettent à un homme d’avoir 
jusqu’à quatre femmes. La population a une activité 
diurne mais peut rester dans les rues pendant une partie 
de la nuit en cas de festivités (séances de cinéma, fêtes 
diverses...). Les femmes sortent drapées dans des voiles 
de tissus locaux. 

L’île étant pourvue de nombreux cours d’eau per- 
manents, les citernes sont rares. Il existe parfois des 
puits à l’intérieur des habitations. Dans les mosquées 
on trouve des bassins d’ablutions. Les collections d’eaux 
usées sont importantes du fait du groupement de l’ha- 
bitat. 

2.3.4. RESSOURCES. 

L’agriculture et la pêche constituent la base des 
ressources locales de la population anjouannaise. 

Les ressources naturelles sont : 
- cocotiers, arbres à pain, jacquiers? manguiers, 

pommeliers-canneliers, orangers et bigaradiers, biba- 
tiers, ananas, arequiers, bananiers : 

- céréales (maïs, riz non décortiqué) ; 
- légumineuses (ambrévades, embériques, vohè- 

mes) ; 
- tubercules (manioc, taro, patates) ; 
- légumes frais (tomates, aubergines). 

La pêche est pratiquée de façon assez limitée. 
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On note l’existence de quelques pâturages sur leu- 
quels se nourrissent quelques ovins et caprins. 

Les colons et les entreprises de plantations (Bam- 
bao, Nioumakélé) ont introduit des cultures industrielles 
et d’exportation : plantes à parfum (ylang-ylang), vanille, 
girofle, poivre, café, sisal. 

2.3.5. MOBILITÉ. 

Du fait du surpeuplement (dû au très fort taux 
d’accroissement démographique) et du manque de terre, 
on assiste à un courant migratoire des campagnes vers 
les villes, principalement vers Mutsamudu, mais éga- 
lement vers les autres îles de YArchipel, Madagascar 
(Majunga (1) et Diego-Suarez) et l’Afrique (Mombasa, 
Zanzibar). 

Les villageois quittent leurs terres pour se faire 
embaucher dans les plantations, dans les chantiers en 
ville, ou sur les terres appartenant à des citadins, 
comme ouvriers à l’époque des travaux agricoles. 

Le villageois anjouannais, assez sédentaire à l’ori- 
gine, est donc obligé pour vivre de quitter son vilIage 
(ceci est très net dans le sud de l’île où la pression 
démographique est la plus forte). 

On note également la tendance des villages des 
hauts à descendre sur le littoral et à gonfler les 
agglomérations déjg existantes [côte sud-ouest princi- 
palement). 

Donc. la traditionnelle division entre habitants des 
villes et ceux des villages s’estompe de plus en plus, 
ce qui n’est pas sans répercussion sur la distribution de 
la filariose, endémie passant pour être essentiellement 
rurale. 

2.4. Ln faune culicidienue. 

Parmi les espèces de moustiques identifiées à An- 
jouan par G. CHAUVET (1967), nous figurons dans le 
tableau 1 celles présentes dans les villages que nous 
avons prospectés (cf. paragraphe 3.1.). 

Aux espèces citées par CHAWET, il faut ajouter les 
esp?ces suivantes trouvées par GRJEBWE (1955) au cours 
de ses prospections dans l’île. 

- Anopheles fzwzesfzu Giles, 1900 (également si- 
gnalé par LAVERGNE, 1942). 

- Anoplzeles coustani Laveran, 1900. 
- Anopheles mnculipnlpis Giles, 1902. 
- Aïzopheles mnscwerzsis De Meillon. 

(1) C’est en fonction de cette émigration, très importante 
vers la ville de Majunga qui compte 11 563 Comoriens sur 
49 798 habitants, et des taux élevés de microfïlarémie constat& 
dans 1’Archipel des Comores, que nous venons d’effectuer une 
enquête sur la répartition naturelle de la Filariose de Bnncroft à 
Majunga, enquête dont les résultats feront l’objet d’un prochain 
rapport. 
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TABLEAU 1 

Espèces de moustiques identifiées dans les villages prospectés. 

Culex pipiens 
futigaïw 

Wiedemann 

Cdex 
tigripes Anopheles 

gambiae Giles Anopkeles Anopkeles Aedes 
Grandpré et rnerzrs Dikitz pretoriensis vittatns 

Charmoy (S.I.) Theobald Bigot 

Ouani . . . . . . . . . 

Mutsamudu . . . . 

Bimbini . . . . . . . . 

Vouani . , . . . . . . 

Domoni , . . . . . . 

Bambao . . . . . . . 

Sima . . . . . . . . . . 

Tsimbeo , . . . , . . 

Moya . . . . . . . . . 

+ + -l- 

+ + 

+ -l- -l- 

-l- -l- + + 

-k 

+ + + 

+ 

+ 

(Pour les localisations, se reporter à la figure 2) 

Il faut essentiellement retenir sur l’île la présence 
d’Anopheles gambiae (s.l.) et dl4nopkeles fwzestus, 
connus en Afrique pour être de d: bons > vecteurs de 
Wuchereria banclofti, ainsi que celle de Culex pipiens 
jatigarzs, dont le rôle est également important (MOUCHET 

et al., 1965. et H~~oN et al., 1966), tant en ce qui 
concerne la pullulation que le pouvoir vecteur. Souli- 
gnons à ce propos que la filaire de W. bamrofti origi- 
naire des Comores est très efficacement transmise par 
Culex pipiens fatigarzs, beaucoup plus que celle origi- 
naire de Madagascar (BRUNHES, 1969). 

3. METHODOLOGIE. 

3.1. Présentation des villes et des villages 
prospectés. 

3.1.1. NOMBRE D'HABITANTS. 

La population totale d’Anjouan est de 83 829 
habitants (recensement exhaustif ‘de 1966). Cette PO~U- 

lation se divise en : 
- 41 621 sujets de sexe masculin, soit 49,64 % 

de la population, 
- 42 208 sujets de sexe féminin, soit 50,35 % de 

la population. 

Notre enquête s’est déroulée dans les villages sui- 
vants : 

- Côte Nord-Ouest : Ouani (2 798 habitants), 

Mutsamudu (y compris Page, Mirontsi, Hombo et San- 
gani) (12 33 1 habitants). 

- Côte Sud-Ouest : Bimbini (739 habitants), Voua- 
ni (500 habitants), Moya (1 451 habitants). 

- Côte Ouest : Domoni (4 119 habitants), Bam- 
bao (1 477 habitants). 

- Intérieur de l’île : Tsimbeo (3 003 habitants), 
Sima (3 065 habitants). 

Les localités ont été choisies en fonction : 
- de leur situation géographique. Nous avons 

examiné la population de villages sis sur les trois côtes 
de l’île et à l’intérieur du pays ; 

- de leur importance. Nous avons fait des prélk- 
vements dans les localiés les plus peuplées de l’île : Oua- 
ni, Mutsamudu, Domoni, Sima et Tsimbeo ; 

- des moyens de communication pédestres OU 
routiers existant entre ces agglomérations et Mutsamu- 
du où nous étions basés. 

Quelques jours avant notre arrivée, nous faisions 
prévenir l’infirmier du poste médical du village où nous 

désirions nous rendre, par le médecin-inspecteur d’An- 
jouan. L’infirmier se chargeait alors de prévenir la po- 
pulation de notre arrivée et du type d’examen que 
nous allions pratiquer : nous prélevions une goutte 
épaisse de sang d’un volume non mesuré à la pulpe du 
doigt, après 21 heures, sur tout sujet ayant dépassé 
l’âge de 10 ans. 
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3.2. Echantillonnages des populations humaines 
visitées. 

Nous avons examiné 1 607 sujets. Par analogie 
avec les précédentes enquêtes réalisées aux Comores 
~BRYGOO et ESCOLIYET, 19551, nous avons limité la 
nôtre aux sujets ayant dépassé SLige de dix ans. 

A Anjouan, la population ayant dépassé l’âge de 
dix ans se divise en : 

- 25 772 sujets de sexe masculin, soit 48,72 % 
de la population de plus de dix ans ; 

- 27 125 sujets de sexe féminin, soit 51,28 % 
de la population de plus de dix ans. 

Soit au total 52 597 habitants. 
Les agglomérations choisies représentent 36,9 % 

de cette population (19 539 habitants, dont 9 230 hom- 
mes et 10 309 femmes). 

Nous avons examiné 1 565 sujets de plus de dix ans 
(746 hommes et S19 femmes), soit 8.2 5% de la PO~U- 

lation de plus de dix ans habitant les villages étudiés 
(cf. tabl. LI). 

La totalité des 1 607 sujets examinés se répartit 
en : 

- 764 sujets de sexe masculin, soit 47.54 % du 
nombre total des sujets examinés ; 

- 843 sujets de sexe féminin, soit 52,45 % du 
nombre total des sujets examinés. 

3.3. Techniques de prélèvem.ent et d’exnmenS 

Les gouttes épaisses, prélevées à partir de 21 heu- 
res ont été défibrinées extemporanément et déshémo- 
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globinisées à l’eau du robinet un mois aprk la prise 
de sang. 

Les gouttes épaisses furent ensuite fix&es et colo- 
ries suivant Ia méthode, maintenant cIassique, prdco- 
nisée par GOL~AN. Nous avons ensuite recherché les 
microfilaires au microscope (grossissement 7.5 x). 

Les microfilaires examinées sont du type Wuchem 
hz bancro,fti Cobbold. 

4. RESULTATS. 

Le pourcentage moyen d’infestation de notre échan- 
tillonnage est de 41,25 % (45,41 % pour les hommes 
et 37,48 % pour les femmes). Dans le tableau III, 
nous donnons par sexe pour chaque village examiné : le 
nombre d’habitants de plus de dix ans, le nombre de 
lames effectuées, le nombre de lames positives et les 
taux d’infestation. 

Nous avons calculé les pourcentages d’infestation 
par sexe, par année d’âge et par tranche d’âge de 
5 ans : il est préférable de regrouper les âges par tran- 
ches de 5 ans, étant donné le nombre très faible de 
sujets examinés dans certaines tranches d’âge d’unité 
inférieure. Nous figurons sur les histogrammes V et VI 
les pourcentages d’infestation par tranche de 5 ans, 
globaux (fig. 5) et par sexe (fig. 6). Toutefois, nous 
avons réuni dans une même tranche d’âge les individus 
de 4.5 ans et plus pour deux raisons : 

- insuffisance des effectifs si nous conservons la 
subdivision par tranche d’âge de 5 ans apr2s 45 ans, 
insuffisance qui, pour le plan statistique, pourrait 
amener à des conclusions erronées ; 

TABLEAU 2 

Etude de l’bge de la population examinée en corrélation avec la démographie. 

Classes 
d’âge 

10-14 . . . . . . . . . . . . . . 

15-19 . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

20-59 . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

60 et plus .............. 

Totaux ................. 

VI, des sujets animés % de la population de + de 10 ans 

H I F 

18,52 13,16 20,70 15,71 
(141) (109) (5 335) (4 262) 

26,SO 18,84 16,44 16,31 
204 (156) (4 238) (4 425) 

49,93 65,70 51,34 59.63 
(36% (535) (13 233) (16 176) 

4,73 
(36) 

100 
(7461 

2.29 
(1% 

100 
(81% 

H I F 

11,50 8,33 
(2 966) (2 261) 

100 100 
(25 772) (27 125) 
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TABLEAU 3 

Pourcentages d’infestation par sexe et globaux pour chaque village et la totalité d’Anjouan. 

Nombre de 
lames 

examinées 

Nombre de 
lames 

l 

Pourcentage d’infestation 
positives 

Population totale 

Nom des villages 
de plus de 10 ans 

F H IFIHIF H 
--- 

total H 

126 69 52 56,09 
-- 

237 52 98 39,09 

123 41,26 48,59 

41,35 40,54 

34.,61 

32,75 

18,57 

) 32.18 

23,52 
-~ 

44,82 

58,82 

] 37,48 

44 

37,41 

36,13 

35,55 

26,53 

43,47 

56.70 

41,25 

Ouani . . . . . . . . . . . . . . . . . 

hlutsamndu 

784 968 

4 409 4 979 133 

I - 

Bimbini . . . . . . . . . . . . . . . , I 252 212 
--- 

52 26 1s 54,16 
y-- 

55 36 19 40,44 
- -- - 

70 3,o 13 61,22 
--- 

174 56 56 39,71 
--- 

17 9 4 28,12 
--- 

58 44 26 42,7 1 
--- 

51 25 30 54,34 
--- 

1 843 347 316 45,41 

Sima . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 854 1013 

4s4 

1397 

589 

496 

89 

49 Moya . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 474 

Domoni . . . . . . . . . . . . . . . . I 1315 141 

Tsimbeo ............... 

l 

482 

Bambao ................ 511 

32 

103 

Vouani ................ 

Rkultats globaux ........ 

46 

764 

- constitution d’une classe présentant une certaine 
unité physiologique : aux Comores, nous pouvons consi- 
dérer que l’individu au-delà de 45 ans est vieilli et usé. 

FIG. 6. - Histogramme représentant les pourcentages des 
sujets positifs par sexe. 

5. DISCUSSION. 

5-9 1466 Nous avons trouvé pour notre échantillonage total 
A le taux d’infestation filarienne de 41,25 % (45,41 % 

x 
pour les hommes et 37,48 % pour les femmes). Ce résul- 
tat est très moche de ceux trouvés nar BRYGOO et ESCO- 

FIG. 5. - Histogramme représentant les pourcentages de 
la totalité des sujets positifs. 

LIVET (cf. sup.) lors de l’enquête qkils firent à Mayotte 
et Moheli en 1955 (respectivement 37,l % et 43,7 %). 
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5.1. MéthocZologie et informations. 

Nous avons fait une enquête rapide avec des 
moyens restreints : nous avons opéré seul, aidé par un 
infirmier local. De ces faits, nous n’avons prélevé 
qu’une seule goutte de sang d’un volume non calibré. 
L’indice microfilarien trouvé est le taux minimum d’in- 
festation, puisque les porteurs de microfilaires ne for- 
ment généralement qu’une partie de la population infes- 
tée par le parasite : en effet, les malades au stade 
prépatent et beaucoup de malades chroniques ne pré- 
sentent pas de microfilaires à l’examen, bien qu’ils 
puissent effectivement héberger le parasite, ou souffrir 
encore de la maladie. 

Les indices microfilariens donnés ne sont valables 
qu’entre 10 et 64 ans. Nous n’avons examiné que 42 
enfants de 5 à 9 ans, dont 3 sont positifs ; dans la 
tranche d’âge immédiatement supérieure (10-14 ans), 
sur 250 enfants examinés, 30 % sont positifs. L’examen 
des enfants de moins de 10 ans présente donc un 
intérêt indiscutable et doit être envisagé au cours d’en- 
quêtes ultérieures. Comme nous l’avons écrit plus haut, 
cette tranche d’âge fut écartée par analogie avec les 
enquêtes faites précédemment dans ces régions. 

L’atteinte de l’appareil lymphatique n’étant pas 
due uniquement à la filariose de Bancroft, l’incidence 
clinique de cette maladie est difficile à apprécier. On 
peut toutefois en avoir une estimation par l’interroga- 
toire des médecins locaux : ainsi, le chirurgien de l’hô- 
pital diagnostique au cours de ses consultations un 
certain nombre d’hydroc8es (e N’chipa >). Nous-mêmes 
avons noté des cas d’éléphantiasis des membres infé- 
rieurs lors de nos séances d’examen. Signalons à ce 
propos que les lames d’éléphantiasiques confirmés sont 
tris souvent négatives, phénomène probablement dû à 
une réaction de défense humorale de l’organisme. 

5.2. Compirraison de l’échantillonnage de travail 
et de celui de la population. 

Nous n’avons examiné que des volontaires qui 
ignoraient totalement les motivations de notre enquête 
et étaient simplement prévenus quelques jours avant 
notre passage. Nous pouvons donc affirmer que nous 
avons effectué nos prises de sang sur le tout venant. 

Toutefois dans certaines tranches d’âge, notre 
échantillonnage est biaisé par rapport à celui de la 
population. Le test du Chi2 (2) nous permet de 
conclure que : 

- chez les hontes : nous avons examiné trop de 

(2) Nous admettons pour tous nos tests du Chia, que la diffé. 
rente est significative si r* < 5 %. 

sujets entre 15 et 19 ans, et trop peu de sujets âgés de 
60 ans et plus. Par contre, les tranches d’âge 10-14 ans 
et 20-59 ans de notre échantillonnage de travail sont 
comparables à celles correspondantes à la population. 
Le tableau ci-apr?s donne les valeurs d’e : 

Tranches d’âges 1 Ch? (l.d.d.1.) a 

10-14 ans ...... 2,252 non significatif 

15-19 ans ...... 61,259 a<GO,l % 

20-59 ans . . . . . . 0,627 

60 ans et plus . . 35,391 

non significatif 

a<O,l % 

- chez les fenlrnes : nous avons examiné trop de 
sujets des tranches d’âge 15-19 ans et 20-59 ans, et 
trop peu des tranches 10-14 ans et 60 ans et plus : 

Tranches d’âge Chia (1.d.d.l.) 

10-14 ans . . . . 4,161 

15-19 ans . . . . 

20-59 ans . . . . 

60 ans et plus 40,183 

4,012 

5,618 

a 

U<S% 

a<570 

a<2% 

a<%1 % 

Nous soulignons que, soit chez les hommes soit 
chez les femmes, dans les cas où notre échantillonnage 
est biaisé par rapport à celui de la population, nous 
avons examiné un excès de sujets des tranches d’âges 
les plus jeunes et les plus importantes pour l’avenir de 
l’ile. 

- La proportion entre hommes et femmes n’est 
pas respectée dans les tranches d’âge 15-19 ans (trop 
de sujets masculins examinés) et 20-59 ans (trop de 
sujets féminins examinés) : 

Tranches d’âge Chi” (1 .d.d.l.) a 

15-19 ans . . . . 9,021 a<l% 
20-59 ans . . . . 5,777 a<2% 

5.3. Evolution de In microjîlnrémie en fonction de 
l’âge. 

Le test du Chi2 permet de conclure que le taux 
d’infestation croît avec l’âge, de 10 à 19 ans, tant 
chez les hommes que chez les femmes : 
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Tranches d’âge 

10-14/15-19 ans . . . . . . . . 

Chia (l.d.d.1.) a 

H F H F 

17,451 6,636 u<O,l% cL<l% 

Ce fait traduit très vraisemblablement le résultat festation, chez l’homme entre 20 et 35 ans, et chez la 
des premières expositions de l’individu à Yinfestation femme entre 20 et 40 ans. Puis on assiste à une recru- 
filarienne. descente de l’indice microfilarien chez l’homme à partir 

On constate ensuite une stabilisation du taux d’in- de 35 ans et chez la femme à partir de 40 ans : 

Tranches d’âge Chi2 (1 .d.d.l.) a 

H F H F 

35-39/40-44 ans ........ 4,781 1,518 C4<5% non significatif 

40-44/45 ans et + ...... 9,015 8,227 1 &<l% E<l% 

Cette reprise de l’activité filarienne peut s’expli- 
quer par le fait que l’individu à Anjouan vieillit vite 
(sous-alimentation ou malnutrition, glandes endémies...) 
et qu’à partir de 35 ans chez l’homme, et 40 ans chez 
la femme, les sujets n’offrent qu’une résistance limitée 
à toute maladie et en particulier à la filariose de Ban- 
croft. Les barrières de défense de l’organisme commen- 
ceraient à faiblir plus prématurément chez l’homme que 
chez la femme, probablement en raison de leurs acti- 
vités différentes (cf. SU~.). 

5.4. Compnraison de Z’imZice microfilarien 
en fonction du sexe. 

Le test de Chi2 nous permet de conclure que les 
hommes sont plus fréquemment atteints que les fem- 
mes entre 35 et 44 ans. Cette différence peut s’expliquer 
par la recrudescence plus précoce du taux de la micro- 
filarémie chez l’homme (cf. paragraphe précédent), BRY- 
GOO et ESCOLIVET (cf. SU~.) avaient déjà signalé que les 
hommes étaient plus fréquemment atteints que les 
femmes et avaient proposé comme explication « soit 
l’intervention d’un facteur physiologique, soit celle d’un 
ou plusieurs facteurs d’ordre écologique, tel que le 
mode d’habillement des femmes, les mettant à l’abri 
d’un grand nombre de piqûres infestantes D. Le mode 
de vie peut intervenir : en effet, les femmes sortent 
beaucoup moins la nuit que les hommes, alors que la 
maladie aux Comores est transmise uniquement par des 
vecteurs nocturnes et que les moustiquaires individuel- 
les sont courantes dans les habitations. 

I Tranches d’âge 1 Chi2 (l.d.d.1.) ) a 

35-39 ans 
-* 1 ::o: l 2:: 40-44 ans . . 

Cette différence d’infestation entre hommes et 
femmes a également été observée en Afrique et apparaît 
souvent avec d’autres filaires telles que Brugia malayi, 
Dipetalonema perstans et Onchocerca volvulus (BREN- 

GUES et al., 1969, et différents auteurs cités par eux). 
Nous pensons à la suite de nombreux auteurs, qu’en 
règle générale, les hommes sont plus réceptifs que les 
femmes pour des raisons physiologiques, cette diffé- 
rence pouvant plus nettement s’accentuer dans certaines 
circonstances particulières, telles que le vieillissement 
plus précoce de l’homme par rapport à la femme à 
Anjouan. 

5.5. Variations de l’indice microfilarien 
en fonction de l’environnement. 

Les indices microfilariens les plus élevés se ren- 
contrent sur la côte sud-ouest de l’île (Bimbini, appelé 
dans l’île G la capitale de la filariose », Vouani et 
Moya). Cette côte (cf. SU~.), est régulièrement arrosée 
toute l’année. Cette différence du pourcentage d’infes- 
tation n’est significative que chez les hommes, le test 
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du Chi2 nous donnant le degré de signification de cette chez la femme à partir de 40 ans. L’hypothèse suivante 
différence : pourrait rendre compte de ce phénomène : 

Régions de l’île 

Côte S.O./Côte 
N.O. . . . . . . . . . 

Côte S.O./<ôte 
Est . . . : . . . . . . 

Côte S.Q./Inté- 
rieur .:“““’ 

Chi2 (l.d.d.1.) 

7,63 

a 

Cc<l% 

a < l”% 

a<,1 % 

Sur la côte nord-ouest le taux de microfilarémie 
observé à Ouani est beaucoup plus élevé que celui 
trouvé à Mutsamudu, qui n’est pourtant situé qu’à 
6 km à l’ouest. Mais ces deux agglomérations présentent 
un environnement différent : Ouani est implanté dans 
yne région ,basse (le terrain d’aviation d’Anjouan ‘est à 
Ouani) où les collections d’eau, <i marbrées > de colo- 
nies de larves de Cz&x, stagnent facilement, alors que 
Mutsamudu est situé dans une région dont le relief 
plus accusé occasionne des pentes d’écoulement d’eau 
(Hombo. un des quartiers de Mutsamudu est a. 150 mè- 
tres d’altitude). Dans ce cas, également, la différence 
b’infestation n’est significative que chez les hommes : 
(Chi2 : 7,410 pour 1.d.d.l. - significatif à plus de 
99 %). Le fait que dans ces régions, plus particu- 
lièrement infestées, la différence ne soit significative 
que ‘chez les hommes, peut s’expliquer par l’exposition 
plus grande des hommes aux piqûres infestantes, l’hom- 
me sortant plus’ la miit que‘ la femme,. et cette dernière 
étant protégéë par ses voiles. ” 

La fiiariose de Bancroft est a l’origine une ende- 
mie rurale, mais à Anjouan, du fait de la faible surface 
de l’île,, et du brassage. des popul$ions (dû, en particu- 
lier, à la migration., des habitants des campagnes vers 
les. villes), il n’existe. pas de ,difEérence sigqificative ,du 
taux .d’infestation filarienne entre, habitants des villes 
(Mutsamudu, Ouapi,. Dqmoni et Moya où’les maisons 
de pierres sont la riglej et les ,habitants des villages 
(cases en matériau végétal). 

6. CONCLUSION. 

Le taux d’infegtation ‘filarienne de notre échan- 
tillonnage (41.25 %) est comparable à ceux constatés 
en d’autres îles de l’archipel- des Comores : May.otte et 
Moheli. 

Ce taux croît avec l’âge, tant chez les hommes que 
chez-les femmes, entre 10 et 19 ans. Après une période 
de stabilisation, on assiste à un& recrudescence de l’in- 
dice microElarien, chez l’homme à partir de 35 ans, 

J. PROD’HON 

- d’une manière générale, les habitants des Co- 
mores sont malnutris (déséquilibres vitaminiques et pro- 
téiniques importants) ; 

- à partir d’un certain âge, leurs barrières de 
défense s’affaiblissent ; ils deviennent alors plus sensi- 
bles à toutes infections. en particulier à la filariose de 
Bancroft, les infections surajoutées favorisant encore 
cette recrudescence de la maladie Elarienne ; 

- du fait de leurs différences d’activité et de 
comportement (cf. 2.3.3.) cette recrudescence apparaît 
plus précocément chez l’homme que chez la femme, 
celle-ci étant par ailleurs moins infestée, entre 35 et 
44 ans (cf. 5.4.). 

A Anjouan on note les indices microElariens les 
plus élevés dans les régions, soit régulièrement arrosées 
toute l’année (côte sud-ouest) soit présentant un relief 
favorable à la stagnation des eaux (région d’ouani). Ces 
variations n’apparaissent valables que chez les hommes, 
ce qui participe au phénomène exposé ci-dessus, et sont 
en rapport avec la prévalence et la dynamique des popu- 
lations vectrices. 

Etant donné : 
- la prévalence importante de l’endémie Elarien- 

ne, 
-’ la surinfestation qui subit l’homme tout au 

long de sa vie, 
- les conséquences incapacitantes de la maladie 

d’autant plus précoces qu’il y a surinfestation, 
la Elariose de Bancroft constitue, à Anjouan, un pro- 
bleme majeur de Santé publique. 

A Madagascar, état voisin des Comores, les condi- 
tions semblent réunies pour que l’on assiste à la propa- 
gation croissante de l’endémie filarienne en des zones 
jusqu’à présent peu touchées. 

Il serait donc illusoire de penser que ce problème 
puisse régresser spontanément aux Comores et nous 
estimons qu’une action de lutte coordonnée (lutte anti- 
parasitaire et anti-vectorielle) devrait être envisagée 
dans l’archipel. 

Nous tenons à remercier M. le Docteur LAIGRET, Direc- 
teur du Service de Santé de I’Archipel des Comores, et 
M. le Docteur LAFAYE, Médecin-Chef du Service de Lutte 
contre les Grandes Endémies! pour leur accueil et les 
moyens matkriels mis à notre disposition. 

Nous tenons également à remercier M. le Docteur 
AHAMADA, Médecin-Inspecteur d’Anjouan, et tout le Service 
de Santé d’Anjouan, pour l’aide qu’ils nous ont apportée au 
cours de nos tournées à travers l’île. 
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